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general par ecrit a tout r.onent ulterieur, 
que la presente Convention est applicable 
a tout ou partie des territoires, designes 
dans la declaration ou la notification, 
pour lcscuels il assume la respons&bilite 
des relations exterieurcs.

2) Tout pays qui a fait une telle 
declaration ou effectue une telle noti
fication pout, a tout moment, notifier 
au Directour general que la presente 
Convention cesse d'etre applicable a tout 
ou partie de ces territoircs.

3) a) Toute declaration faite en ver
tu de 1 'a!inоa l) prend effet ä la nene 
date quo la ratification ou 1'adhesion 
dans 1'instrument de laquelle eile a etc 
incluse, et toute notification effectude 
en vertu de eet alinea prend effet trois 
nois aprts sa notification par lc Direc- 
teur general.

b) Toute notification effectuee 
en vertu de 1'alinea 2) prend effet douse 
nois apres sa reception par le Directeur 
gdneral.

Article 23

1) Tout pays partie a la presente 
Convention s'engage a adoptc cunfome- 
nent a sa constitution, les aesures nd- 
cessaires pour assurer 1 'application de 
la present© Convention.

2) II est entendu qurau moment cu 
un pays depose son instrument de ratifi
cation ou d'adhesion, il sera en mesure, 
conforadu-ent к sa legislation interne, 
de donner effet aux dispositions de la 
presente Convention.


